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Évaluation de l’état de conservation des bas marais 
du site des landes du Pinail 

 

Résumé : 

Les habitats de bas marais représentent un enjeu de conservation important pour le site N2000 
”Landes du Pinail” en abritant notamment une plante protégée en France, le spiranthe d’été. 
L’ensemble des zones de suintements marneux répartis entre la Réserve naturelle du Pinail et la 
forêt domaniale de Moulière ont été évalués afin de définir l’état de conservation des habitats 
caractéristiques et de la population d’espèce. La méthodologie élaborée par le Conservatoire 
Botanique National Sud-Atlantique en partenariat avec GEREPI s’est appuyée sur l’étude de la 
structure et composition de chaque habitat ainsi que les éléments de dégradation (assèchement, 
dérive trophique, fermeture, activités humaines...). Il apparait que les bas marais alcalins (code N2000 
7230) présentent majoritairement un état de conservation défavorable, engendrant de fait une 
situation inadaptée pour le spiranthe d’été, avec 74 pieds observés en 2020 circoncrits à 55% des 
suintements marneux. Des mesures de gestion adaptées à chacun d’entre-eux sont proposées aux 
acteurs locaux et il semble néssaire d’envisager  une phase de restauration pour l’essentiel des bas 
marais avant l’instauration d’un entretien récurrent de la végétation, indispensable à l’atteinte d’un 
bon état, si tant est que les condidions abiotiques le permmettent dans le contexte du changement 
climatique.  
 

Mots clés : 

Spiranthes aestivalis, Pinail, gestion, état de conservation, bas-marais, suintement. 

 

 

 

Abstract : 

Low marsh habitats represent an important conservation issue for the N2000 ”Landes du Pinail” 
site, in particular sheltering a plant protected in France, the summer spiranthus. All the marly 
seepage zones distributed between the Pinail Nature Reserve and the Moulière state forest have 
been assessed in order to define the state of conservation of the characteristic habitats and the 
species population. The methodology developed by the South-Atlantic National Botanical 
Conservatory in partnership with GEREPI was based on the study of the structure and 
composition of each habitat as well as the elements of degradation (drying out, trophic drift, 
closure, human activities ... ). It appears that the low alkaline marshes (code N2000 7230) mainly 
have an unfavorable state of conservation, thus creating an unsuitable situation for the summer 
spiranthus, with 74 plants observed in 2020 encircled by 55% of the marly seeps. Management 
measures adapted to each of them are proposed to local actors and it seems necessary to envisage 
a phase of restoration for the main part of the low marshes before the establishment of a recurrent 
maintenance of the vegetation, essential to reaching a good state, if the abiotic conditions allow it 
in the context of climate change. 
 

Keywords : 

management, state of conservation, marshland, seepage. 
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Introduction 

 

La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Landes du Pinail » est caractérisée par une mosaïque 
d’habitats naturels portée par les séries dynamiques des landes et des mares, dont plus de la moitié 
de la surface a été boisée à partir de la moitié du XXème siècle . La microtopographie du site issue 

de l’industrie meulière (activité qui est à l’origine d’au moins 7 500 mares, pour ce qu’il en reste 
aujourd’hui) a favorisé une imbrication très forte des milieux répartis selon un gradient hydrique. 

Une complexité synonyme de richesse écologique (plus de 2 500 espèces recensées), mais aussi de 
difficulté de conservation (étude scientifique, entretien de milieux, etc.).  
 
Le niveau de connaissance dont bénéficie la ZSC s’appuie tout particulièrement sur les travaux 
menés sur la Réserve Naturelle Nationale (RNN) du Pinail, concentrant nombre des enjeux de 
conservation du site N2000. D’autres secteurs présentent cependant d’aussi importantes densités 
de mares, mais, faute d’études approfondies, leur intérêt écologique demeur qu’un potentiel. 
L’opportunité de développement d’une stratégie N2000 d’acquisition de connaissances sur le Pinail 
s’attache en 1er lieu aux habitats et espèces d’intérêt communautaire (répartition et état de 
conservation) et en 2nd lieu à la fonction de zone humide, le site étant en cours de reconnaissance 
Ramsar. 
 
Cette étude vise à évaluer l’état de conservation des habitats de bas-marais hébergeant notamment 
le spiranthe d’été. La vulnérabilité de ce type de milieu est importante dans le contexte du 
changement climatique c’est pourquoi définir précisément son état et les menaces qui pèsent sur 
lui est indispensable pour alimenter les stratégies de gestion conservatoire menées par les 
gestionnaires (ONF et GEREPI) et l’animateur N2000 (LPO). En complément des suivis menés 
sur la RNN Pinail, le suivi s’est donc intéressé à l’ensemble des stations du site N2000 en secteur 
domanial de la forêt de Moulière. Le protocole et les résultats sont présentés dans le présent 
document, ainsi que des propositions de gestion favorables à ces habitats et au spiranthe d’été. 
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I. Contexte 

1.1. Site Natura 2000 Lande du Pinail  

Le site Natura 2000 des Landes du Pinail occupe une superficie de 925 ha, dont 142 sont classés 
en Réserve Naturelle Nationale. Les modes de gestion sont différents entre la réserve et le secteur 
domanial du Pinail, majoriatirement conduit en monoculture de pins. Du fait de son histoire, 
ancienne carrière de pierres meulière, les Landes du Pinail sont recouvertes de plusieurs milliers de 
mares. Dans la réserve du Pinail, quatre modes de gestion sont entrepris afin de favoriser ces landes, 
maintenir le paysage ouvert afin de conserver une grande biodiversité.  
 
Le site Natura 2000 Moulière-Pinail concerne le plus important massif forestier du département de 

la Vienne : la Moulière. Au cœur de ses 6 500 hectares, 4 257 sont en forêt domaniale gérée par 

l’ONF tandis qu’environ 2 300 ha se répartissent pour 2/3 en trois grandes propriétés et pour le 
dernier 1/3 en un très grand nombre de petites à minuscules propriétés privées. Au Nord de cette 
forêt se situe le Pinail, dit la Petite forêt, dont 142 hectares sont gérée par l’association GEREPI. 
Au sein de l’enveloppe Natura 2000, l’occupation du sol est partagée entre la lande au Nord et la 
forêt pour le reste, entre résineux et feuillus, tandis que  sur ses franges externes, il s’agit d’espaces 
agricoles. Cette périphérie accueille aussi une certaine urbanisation, limitée à des hameaux. 
 
Dans le contexte du Pinail, les mares ne nécessitent pas d’intervention directe et spécifique. Il est 
cependant important de maintenir une certaine ouverture à la lumière et d’éviter leur colonisation 
par la végétation ligneuse pour une gestion adaptée des landes et milieux environnants. 
 

 ZSC « Landes du Pinail » désignée au titre de la Directive Habitats-Faune-Flore 
[lien : http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5400453] 
Identifiant : FR5400453 
Superficie : 923 hectares 
Création : 2007 

 

« Caractéristiques : Complexe de landes calcifuges et habitats associés sur plateau argileux à bancs 
de meulière. La grande originalité du site réside dans la présence de nombreuses mares méso-
oligotrophes développées dans les anciennes fosses d’extraction de pierre meulière. 
Vulnérabilité : Le remplacement de la lande par des monocultures de résineux constitue la 
dégradation la plus forte (près de la moitié du site est aujourd’hui occupée par des plantations de 
pins). Le vieillissement de la lande et la dégradation des conditions d’éclairement au niveau des 
mares sont également des facteurs négatifs qui nécessitent des interventions de gestion (incendie, 
débroussaillage sélectif, etc.). 
Qualité et importance : Site remarquable par l’étendue, la diversité et l’originalité de ses végétations 
de landes (nombreux faciès en fonction de l’hydromorphie) et qui constitue un des exemples les 
plus représentatifs et les mieux conservés au niveau régional de la lande haute à Erica scoparia ou 
“brande”. Les très nombreuses mares parsemant la lande, bien que d’origines anthropiques, 
ajoutent à l’originalité du site et servent d’habitats à plusieurs espèces menacées (libellules et 

amphibiens). » 
 
  

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5400453
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Figure 1 : Carte des zonages Natura 2000 du Pinail 
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1.2. Contexte géologique  

 

Ces terrains du Plio-Quaternaire sont principalement composés d’argiles grises et limoneuses dans 
lesquelles des bancs de meulières se sont développés par précipitation de la silice en milieu lacustre 
et qui ont été plus tard extraites et exploitées par l’homme. Ces zones d’exploitation des meules 
laissées à l’abandon se sont, au fil du temps, remplies d’eau jusqu’à la formation des mares du 
paysage actuel. Sous cette couche d’argile, la nappe résurge de l’eau (couleur verte sur la 
carte ci-dessous) sur les zones de pente et permet le maintien des conditions favorables 
aux habitats de bas marais. 
 

 
Figure 2 : Coupe statigraphque du Pinail 
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Le Cénozoïque 
L’ensemble des dépôts du Cénozoïque, malgré leur faible perméabilité, sont localement assez épais 
pour pouvoir emmagasiner une partie des eaux infiltrées et les restituer aux aquifères sous-jacents 
du Jurassique, lorsqu’il y a connexion, à des vitesses très restreintes. À l’inverse, lors de fortes pluies, 
ils réduisent l’infiltration de l’eau dans les karsts. Ces deux actions ont pour effet d’amoindrir les 
crues de la nappe du Jurassique et d’en augmenter les débits d’étiage. Le Cénozoïque joue le rôle 
de tampon, car il participe à l’échange entre les mares et les aquifères inférieurs du Jurassique. 
  

Figure 3 : Coupe stratigraphique du sol de la Réserve du Pinail (source Romain Guiheneuf) 
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Le Mésozoïque 
Le Turonien 

L’aquifère du Turonien est un aquifère perché de faible productivité. Il existe des liaisons entre cet 
aquifère et les sables du Cénomanien inférieur, dû à la topographie du Pinail qui par endroit possède 
une forte pente. Il y a donc communication par ruissellement et infiltration de surface au niveau de 
l’affleurement. 

Le Cénomanien   
À ce niveau la nappe peut rapidement passer de semi-captive à captive du fait de la bonne 
imperméabilité de ses marnes. Elle est alimentée en grande partie par les alluvions quand ils 
reposent sur des sables, mais aussi par drainage au travers des argiles à lignite (c1-2aA) qui la 
séparent de l’aquifère jurassique sous-jacent. 
Au vu de la présence de ces différents aquifères, une relation entre la Réserve du Pinail et la Vienne 
est donc possible. Cependant, les quantités d’eau impliquées devraient rester assez faibles puisque 
les aquifères concernés ont des capacités et des vitesses de circulation de l’eau assez faibles et que 
les débits mis en jeu sont seulement limités aux mares qui sont connectées aux bancs calcaires. 
 

Ce contexte géologique particulier et la présence de la nappe phréatique perchée sont les 

déterminants de la présence des habitats de bas marais alcalin sur le Pinail. 

 

 

1.3. Habitats des suintements marneux 

Les suintements marneux du Pinail sont caractérisés par plusieurs habitats imbriqués. 

a. Le bas marais alcalin  

 

Ce groupement de végétations est l’habitat 

patrimonial et caractéristique des 

suintements marneux du Pinail. C’est la 

cible de l’étude d’évaluation de l’état de 

conservation. 

 

Typologie de l’habitat :  

- Code corine : D4.11 
- Code N2000: 7230 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du cahier d’habitat humide 

(Benesetitti et al. 2005) 
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b. Prairies à Molinie 

Les prairies à Molinie n’étaient pas la cible 
de cette étude au départ, mais constatant 
que ces végétations étaient largement 
enchevêtrées dans celle du bas marais, voir 
parfois majoritaires sur les suintements 
(marquant sans doute l’évolution des bas-marais 
vers l’assèchement), il nous a semblé opportun 
de les étudier lors des campagnes de terrain. 
 
Extrait du cahier d’habitat humide 

(Benesetitti et al. 2005) 

 

Typologie de l’habitat :  

- Code corine : 54.6 
- Code N2000: 6410-4 

 

c. Dépression tourbeuse du Rynchosporion 

Ce groupement de végétations est restreint à un unique suintement du Pinail, sur un unique 

touradon de molinie. Bien qu’il ne soit pas véritablement représentatif du milieu, l’étude s’y est 

également intéressée compte tenu de la patrimonialité de l’habitat et de son affinité avec le bas 

marais, même si à l’inverse il s’agit d’un milieu acide.   

 

Typologie de l’habitat :  

- Code corine : 54.6 
- Code N2000: 7150-1 

 
 
 
 
 
 
 
Extrait du cahier d’habitat humide 

(Benesetitti et al. 2005) 

 

II. Matériel et méthode 

1.4. Protocole d’évaluation de l’état de conservation des bas 
marais et végétation liées 

 
Le protocole de suivi des bas marais à schoin et des groupemens de végétation du molinion 
présents sur les suintements marneux de la réserve a été élaboré en collaboration avec le 
Conservatoire Botanique National Sud-Atltantique (A. Le Fouler et R. Bissot). L’ensemble des 
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habitats cibles répartis sur le Pinail a été prospecté au mois de juillet, dans le même temps que les 
opération de comptage du spiranthe d’été, après une phase de calibrage du protocole mi juin. 
 
La première étape du protocole consiste à délimiter sur le terrain la localisation des surfaces 
attribuées à chaque habitat. Sur chacun d’entre eux sont ensuite réalisés les relevés et analyses de 
leur état de conservation. L’ensemble des éléments décrits et mesurés sont présentés sur les fiches 
de relevé ci-après. 
 
Cette méthodologie permet à la fois de mesurer la structure et la composition du groupement 
végétal en place mais aussi les facteurs de dégradation et les facteurs d’influence qu’ils soient directs, 
visibles ou diffus non visibles de manière évidendente.  
 
L’évaluation de l’état de conservation repose sur la bioindication de chacune des espèces associées 
aux 3 principaux facteurs d’évolution dynamique que sont la fermeture/embroussaillement, la 
dérive trophique et l’assèchement. Toutes les espèces ne relevant pas de  la typicité de ces habitats 
dénotent une évolution de processus biotiques ou abiotiques passé ou en cours. Les facteurs 
anthropiques et environnants sont également intégrés à l’évaluation. 
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Figure 4 : Bordereau d’évaluation d’état de conservation des HIC : Bas marais alcalin et molinion 7230 – 6410-4 feuille 
1/4 
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Figure 5 : Bordereau d’évaluation d’état de conservation des HIC : Bas marais alcalin et molinion 7230 – 6410-4 feuille 2/4 
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Figure 6 : Bordereau d’évaluation d’état de conservation des HIC : Bas marais alcalin et molinion 7230 – 6410-4 feuille 3/4 
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Figure 7 : Bordereau d’évaluation d’état de conservation des HIC : Bas marais alcalin et molinion 7230 – 6410-4 
feuille 4/4 
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2.1. Protocole de suivi du spiranthe d’été 

 
La première semaine de juillet, au pic de floraison du spiranthe d’été, un comptage exhaustif du 
nombre de hampes florales a été réalisé sur l’ensemble des suintements du Pinail et l’ensemble des 
surfaces considérées comme favorables à la présence de l’espèce. Dans le cas de suintement de 
grande surface, il a été réalisé selon le protocole suivant. 
 
Le comptage des stations importantes a été réalisé à deux opérateurs avec une corde. Le procédé 
consiste à tendre une corde sur le suintement de part en part et suivre celle-ci au sol et compter de 
manière exhaustive les pieds en partant de la base du suintement (aval, chemin d’accès). Une fois que 
les deux opérateurs ont scruté l’ensemble de la surface, la corde est remontée de 1 m, inspection 
de la nouvelle surface et ainsi de suite jusqu’à inspection complète et exhaustive de l’ensemble du 
suintement. Cette technique, demande un peu de temps de réalisation mais à la vue de la 
patrimonialité de l’espèce et de sa discrétion, il ne peut être pris le risque d’écraser une hampe 
florale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Schéma d’inspection des suintements 
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2.2. Site d’étude 

 
Les sites étudiés correspondent à l’ensemble des suintements du Pinail connus à ce jour et ce depuis 
les années 1980, localisés sur la carte ci-dessous. 

 
Figure 9 : Localisation des suintements du Pinail 
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III. Résultats 

3.1. Evolution de la population de spiranthe d’été 

 

Tableau 1 : Résultats du comptage de spiranthe d’été par suintement (gris suintement n’ayant jamais comporté de 
spiranthe, saumon station ne comportant actuellement plus de hampes florales détectées) 

Suintement A B C D E F G H I J K TOTAL 

Effectifs 2020 3 50 0 0 0 0 1 2 16 0 0 74 

Maxima 
connu 

31 446 1 0 2 15 5 3 180 0 19 
452 

 
L’effectif total de pieds fleuris de spiranthe d’été s’élève à 74 pour l’année 2020. Ce nombre est 
bien faible à la lumière des données historiques présentées ci-dessus qui montrent que cet effectif 
global n’est par exemple pas la moitié de l’effectif du seul suintement I en 2016.  
 
Malgré les lacunes temporelles dans les données, il est important de constater qu’il y a eu 
historiquement des hampes florales de spiranthe sur certains suintements qui n’ont pas été observés 
en 2020 : 

- Suintement F : jusque 15 hampes florales en 2002 
- Suintement C : 1 hampe florale en 2002 
- Suintement K : jusqu’à 19 hampes florales en 1999 

Sur certains suintements, il n’y a jamais eu de hampes répertoriées, c’est le cas des suintements D 
et J. 
 
Pour les maxima connus (encore une fois à prendre avec préoccupation vu le manque de données) : 

- Suintement A : 31 hampes florales en 2002 ; 

- Suintement B : 446 hampes florales en 2001 ; 

- Suintement G : 5 hampes florales en 2000 ; 

- Suintement H : 3 hampes florales en 2000 ; 
- Suintement I : 180 hampes florales en 2000. 
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Figure 10 : Effectifs de spiranthe d’été par année sur le Pinail (orange : sur la RNN 
suintements A, B, K ; Bleu : hors réserve : données variable selon années : suintements C, 

D, E, F, G H, I, J) 
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Ce graphique (Figure 10) montre que les spiranthes ont connu des périodes bien plus favorables 
sur le Pinail dans les années 2000 et que depuis, les effectifs pour lesquels nous disposons des 
données restent à un niveau bas. Il est à souligner en 2017 et 2019, une quasi-absence de pied fleuri 
sur les suintements de la réserve.  
L’absence sur de nombreuses années de données concernant le spiranthe grève les interprétations 
globales possibles sur des éléments qui seraient liés à une ou deux stations, mais pas à l’ensemble. 
 
Au regard des effectifs faibles, de la disparition supposée et de l’état dégradé des 
différentes stations de bas marais (ou de l’habitat d’espèce), l’état de conservation de la 
population de spiranthe d’été est jugé défavorable. 
 

3.2. Évaluation de l’état de conservation des bas marais 

 
Dans l’évaluation qui est rendue ici, il faut garder à l’esprit que les surfaces de l’habitat 6410 actuel, 
les prairies à molinie, sont certainement des évolutions par assèchement, fermeture ou dérive 
trophique de l’habitat 7230, les bas marais alcalins. Enfin, rappelons aussi que la typicité des 
habitats n’est pas forcément complète en raison des facteurs abiotiques, des conditions de 
microrelief, des surfaces d’habitats, de la proximité d’autres habitats contigus.  
 
Remarque sur le critère de perspective future fragmentation : 
Ces habitats ont par constitution (situation géomorphologique particulière) vocation à avoir une 
répartition sporadique plus ou moins isolée les uns des autres. Il n’a donc pas été utilisé ce critère 
comme déclassant. 
 
Remarque sur la seconde note avec trait du critère le plus délétère :  
La notation a été établie pour la première fois lors de ce travail. Cette note visant à retirer le point 
le plus délétère vise à la fois a tester la robustesse de cette notation et à voir les site les plus proches 
d’un meilleur état de conservation (selon importance du critère délétère). 
 

Réflexion sur le pourcentage d’habitat dans la mosaïque : 

Ce critère n’a été rempli que pour le 7230 (cible de départ de l’évaluation), mais il aurait été pertinent 
de le mesuré aussi pour le 6410 qui était parfois lui-même peu représenté dans son aire potentielle. 
Ceci sera réalisé lors de la prochaine campagne de suivi (mise à jour de la fiche ultérieure). 
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Tableau 2 : Résultats de l’évaluation d’état de conservation des suintements marneux du Pinail (B : bon état ; M : moyen ; D : défavorable) 

  Suintement A B C D E F G H I J K B G I 

  Habitat 6410 7230 

St
ru

ct
u

re
s 

e
t 

fo
n

ct
io

n
s 

Ty
p

ic
it

é
 

st
ru

ct
u

re
lle

 
Recouvrement en végétation B B B B B B B B B B B M D D 

Recouvrement de taxons de fermeture B D D D D D M D D M B M D M 

Nb. de taxons de fermeture M M M M D D M M D D B M M D 

Occupation de l’habitat dans la mosaïque X X X X X X X X X X X M D M 

C
o

m
p

o
si

ti
o

n
 

fl
o

ri
st

iq
u

e 

Nb. taxons typiques D M D M B M B M B M D M D M 

Recouvrement des EEE B B B B B B B B B B B B B M 

Recouvrement des taxons de dérive trophique B B B B B M B B B M B B B M 

Nb. de taxons de dérive trophique B B B B M D B B M D B B B D 

Recouvrement d’espèces d’assèchement B B B B B B B B B B B B D D 

Nb. de taxons d’assèchement B B B B M B B B B B B M M M 

 

 Évaluation globale « Structure et fonctions » D D D D D D M D D D D M D D 

A
tt

e
in

te
s A

tt
e

in
te

s 
d

if
fu

se
s 

Rejet de polluants B B B B B B B B B B B B B B 

Drainage, assèchement B B B B B B B B B B B B B B 

Fragmentation B B B B B B B B B B B B B B 

Plantation périphérique B B M M M D B M M M B B B B 

Autres B B B B B B B B B B B B B B 

A
tt

e
in

te
s 

lo
u

rd
e

s 

Piétinement, et/ou trace engins B B B B B B B B B B B B B B 

Recouvrement de matériaux inertes B B B B B B B B B B B B B B 

Labour par les sangliers B B M B B B B B B B B B B B 

extraction de tourbe B B B B B B B B B B B B B B 

Autres B B B B B B B B B B B B B B 

  Évaluation globale « atteintes » B B M M M D B M B M B B B B 

  Évaluation globale de l’état de conservation D D D D D D M D D D D M D D 

  Évaluation si retrait du critère le plus délétère M M D M D D M M D D B M D D 
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Subitement A 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 B 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 M 

 
Commentaires : 
Cette zone est de constitution végétale à certains endroits un peu atypiques et parfois un peu plus 
humide. Le point délétère concerne les espèces typiques, au nombre de 3. Il est fort possible que 
Carex panicea probable ici aurait permis de faire passer la note d’évaluation globale à moyen. Ensuite 
le nombre de taxons de fermeture globale est assez important et les travaux de gestion réguliers 
menés permettent la non-fermeture malgré cette présence.  
 
Gestion nécessaire :  
Il serait nécessaire de continuer les efforts d’ouverture régulière de cette zone proche du bon état 
de conservation (travaux prévus en hiver 2020-2021 grâce au dispositif contrat N2000). 
 
 
  

Figure 11 : Vision aérienne du suintement A 
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Suintement B 

Évaluation globale ”structure et fonctions” :   7230 M/6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” :    7230 B/6410 B 
Évaluation globale del’état de conservation :   7230 M/6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère :  7230 M/6410 M 

 
Commentaires : 
Sur ce suintement, l’habitat 7230 souffre de la fermeture qui vient aussi augmenter la couverture 
végétale au sol. Malgré cette fermeture constatée et globale sur l’ensemble des sites abritant cet 
habitat, il semble que l’entretien récurrent ayant été effectué ait limité la baisse de l’état de 
conservation qui est considéré défavorable sur les autres sites alors qu’il est moyen ici.  
Des observations empiriques lors des suivis de spiranthe laissent penser qu’il y a eu un assèchement 
global au cours du temps et une large perte de la densité de shoin noir. Ceci explique sans doute 
pour partie la colonisation par des espèces typiques d’assèchement et la pénétration/extension 
supposée du 6410. 
L’habitat 6410 souffre lui aussi de la fermeture par les espèces de landes adjacentes. Les relevés de 
végétation se sont concentrés sur la partie sommitale du suintement (zone étudiée historiquement). Et 
ceci sans doute à tort, car plus bas, d’autres espèces typiques auraient pu être ajoutées (Inula salicina, 
succisa pratensis, Cirsium...) permettant, après réouverture du milieu, d’obtenir un état de conservation 
considéré bon. 
 
Gestion nécessaire : 
Une simple réouverture permettrait de faire passer ce suintement en état de conservation moyen 
(travaux prévus en hiver 2020-2021 grâce au dispositif contrat N2000). De la sorte, deux espèces de 
fermeture seraient possiblement évincées de la zone permettant de passer à un niveau bon pour le 
critère ”nombre de taxons de fermeture”. Pour le critère ”espèce typique”, cette réouverture 
pourrait aussi permettre la réapparition de quelques-unes d’entre elles ainsi qu’une extension 
globale de l’habitat en perturbant davantge le milieu (scarification du sol, décapage superficiel). 
  

Figure 12 : Vision aérienne du suintement B 
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Suintement C 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 M 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 D 

 
Commentaires : 
Sur ce suintement la situation est clairement problématique avec une majorité de la zone en train 
d’évoluer vers un autre habitat : la lande humide. Mais il est également à noter un asséchement et 
une fermeture par le haut avec la pénétration d’espèce forestière comme l’asphodèle blanche et la 
fougère aigle. La zone est d’ors et déjà fermée à plus de 75 %, avec la présence de dépôts de feuilles 
de chêne rouge d’Amérique sur les bordures. Pour les parties de 6410 demeurant autour des 
œillards (trous d’eau) du suintement, les sangliers s’en sont servi de souille (cf. commentaire sur habitat 
à Rhynchospore et photos ci-dessous). 
 
Gestion nécessaire : 
Il n’est plus question ici de simple gestion, mais bien d’une restauration active à mener sur plusieurs 
années, avec fauche-export annuel pendant plusieurs années successives ainsi qu’un traitement des 
fougères de manière pro actif (battage ou roulage). Il pourrait également être entrepris la coupe des 
chênes rouges les plus proches afin de limiter l’apport de feuilles et matières organiques. 
Concernant l’habitat de dépression à R. alba, il a été quasiment entièrement détruit/détérioré par 
les sangliers utilisant les œillards du suintement comme des souilles et les touradons à drosera et 
rhynchospore pour se frotter. Ils sont par ailleurs très piétinés, détériorés. Une action urgente de 
mise en exclos serait à réaliser, au-delà d’une restauration de la végétation alentour. 
 
  

Figure 13 : Vision globale du suintement C 
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Les espèces végétales du groupement tourbeux à rhynchospore sont piétinées, frottées par les 
sangliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces œillards sont aussi les seules sources d’eau en été et donc les sangliers profitent de ces zones 
pour s’abreuver (comme d’autres vertébrés) et se souiller, ou refroidir face aux fortes chaleurs. Si un 
projet d’exclos semblerait nécessaire pour la pérennité de cet habitat déjà fortement dégradé, il 
serait aussi nécessaire de maintenir cette fonction d’abreuvoir et de souille en recréant une fosse 
un peu plus loin.  
 
  

Figure 14 : Œillard principal ou est présent l’habitat de tourbière à Rhynchospore 

Figure 16 : Sommité des touradons recouverts  Figure 15 : Œillards secondaires 
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Suintement D 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 M 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 M 

 
Commentaires : 
Ce site souffre principalement de la fermeture par les végétations de lande et de l’apparition 
d’espèce préforestière telle que la fougère aigle. L’habitat est actuellement fermé à hauteur de 80 %. 
 
Gestion nécessaire :  
Les enjeux semblent moindres (pas de spiranthe, de bas marais, de dépression à Rhynchospore) 
sur cette station, mais une restauration active et de moyen terme (fauche export annuel pendant plusieurs 
années successives) serait aussi nécessaire pour retrouver un faciès et une composition plus typique de 
cet habitat. De la même manière, il serait opportun d’éloigner les résineux. 
  

Figure 17 : Vision globale du suintement D 
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Suintement E 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 M 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 D 

 
Commentaires : 
Bien que la fermeture soit de 60 %, la composition en espèces typiques est la plus complète de tous 
les suintements du Pinail avec 8 espèces au total.  
Des taxons liés à l’assèchement sont présents et c’est le seul suintement où le 6410 est en état 
moyen sur ce point. Ceci est peut-être en partie lié à la topographie (pente forte), mais il est certain 
que les végétaux en gros volume participent aussi à plus d’évapotranspiration. Il y a aussi ici une 
dérive trophique. 
 
Gestion nécessaire :  
Là aussi une phase de restauration serait nécessaire (fauche export plusieurs années consécutives) et un 
éloignement des résineux serait souhaitable. Une lutte active contre les fougères et le phragmite 
serait également à envisager. La restauration pourrait potentiellement annihiler une partie de 
l’assèchement en abaissant les besoins hydriques (extraction d’eau) des plantes : moins d’eau pour 
les espèces de fermetures, plus d’eau pour le sol et les espèces typiques du bas marais. Ceci reste 
une hypothèse à vérifier. De même, une fauche export récurrente favoriserait le retour et le 
maintien de l’oligotrophie du milieu.  
 
 
  

Figure 18 : Vision globale du suintement E 
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Suintement F 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 D 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 D 

 
Commentaires :  
Ce suintement est celui où le 6410 est le plus dégradé sur les différents critères : fermeture à plus 
de 60 % et 12 espèces de fermeture recensées, dérive trophique avec 10 % de recouvrement par 8 
taxons (pire score obtenu). Il a même été considéré comme défavorable concernant les plantations 
périphériques car ici la contiguïté, l’ombre portée, l’apport de graines, le dépôt de litière, 
l’acidification par l’apport d’aiguilles... semblent jouer un rôle très important dans les facteurs de 
dégradation de l’habitat. Et sur les 30 % restant, l’œillard du suintement est utilisé par les sangliers 
comme souille. 
 
Gestion nécessaire :  
Il serait nécessaire de réaliser plusieurs travaux cumulatifs en vue de restaurer cette station :  

- coupe export des résineux périphiques au suintement sur plusieurs mètres, 
- fauche export sur plusieurs années consécutives, 
- Battage des fougères ou coupe complémentaire à la fauche export et ceci sur une zone 

périphérique complémentaire (affaiblissement des tubercules), 
- Réflexion sur la mise en place d’un exclo partiel ou total. 

 
 
  

Figure 19 : Vision globale du suintement F 
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Suintement G 

Évaluation globale ”structure et fonctions” :   7230 D/6410 M 
Évaluation globale ”atteinte” :    7230 B/6410 B 
Évaluation globale del’état de conservation :   7230 D/6410 M 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère :  7230 D/6410 M 

 
Commentaires :  
L’habitat 7230 détient ici le plus de critères considérés comme défavorables, en raison de la 
couverture du sol presque de 100 %, la fermeture de 80 %, la faible représentativité de l’habitat 
dans la matrice, du faible nombre d’espèces typiques, du recouvrement des taxons d’assèchement 
de 80 %. Le 7230 est ici en limite, proche de la disparition, face à de multiples pressions. 
En revanche, le 6410 se porte plutôt bien sur différents points, seule une fermeture semble s’opérer, 
le faisant passer à un état moyen. 
 
Gestion nécessaire :  
La conservation de cette station impliquerait des interventions moins lourdes se rattachant 
davantgae à de l’entretien avec une fauche export annuel de l’ensemble de la zone, une 
expérimentation de scarification disparate sur le 7230 avec dessouchage/déracinement de mottes 
de molinie et/ou espèces de fermeture de manière parcimonieuse et répartie sur quelques années. 
 
NB : l’aspect ouvert de la zone contribue sans doute au fait que les sangliers ont moins d’impact 
sur l’œillard du suintement. Cet œillard représente la seule station connue actuellement sur le Pinail 
et sans doute dans la Vienne, de Chara vulgaris var. vulgaris. 
 
 
  

Figure 20 : Vision globale du suintement G 
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Subitement H 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 M 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère: 6410 M 

 
Commentaires :  
Ce suintement souffre principalement de la fermeture (70 % de la surface) qui impacte aussi la 
présence des espèces typiques.  
 
Gestion nécessaire :  
Comme pour d’autres suintements, une phase de restauration, davantage rattachée à un entretien 
intensif, serait nécessaire (fauche export plusieurs années consécutives), ainsi qu’un éloignement 
de la zone boisée sur le flanc Est (coupe). 
 
  

Figure 21 : Vision globale du suintement H 
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Suintement I 

Évaluation globale ”structure et fonctions” :   7230 D/6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” :    7230 B/6410 B 
Évaluation globale del’état de conservation :   7230 D/6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère :  7230 D/6410 D 

 
Commentaires :  
Cette zone de suintement est la plus intéressante du Pinail de par sa diversité, sa typicité et l’étendue 
de la zone favorable à l’expression du 7230, les effectifs moyens importants de spiranthe connus 
ou supposés antérieurement et l’étendue de la station. En revanche, le 7230 est celui qui semble le 
plus dégradé dans sa structure, aucun critère n’est considéré bon, ils sont au minimum moyens et 
4 sont défavorables. 
 
Gestion nécessaire :  
Plus qu’ailleurs encore, il serait indispensable d’instaurer une gestion conservatoire permanente et 
pérenne sur cette station, la principale du Pinail. Une première phase de restauration avec 
interventions annuelles accrues serait nécessaire avant un entretien courant tous les 2 à 3 ans : 

- Déracinement des pins et autres jeunes arbustes sur la station (de nombreux jeune pins ont été 
trouvés en 2020 sur la zone) et éloignement (coupe) des pins sur la partie Sud-Est. 

- Fauche export annuel de la végétation, plusieurs années consécutive, avec coupe de la lande 
périphérique qui se développe et ferme par les extérieurs la zone d’expression potentielle 
de l’habitat et de la population d’espèce, 

- Déracinnement, dessouchage d’espèces de fermeture de manière parcimonieuse et répartie 
dans le temps (touradons de molinie, phragmite...), et possible application des expérimentation 
testées sur la réserve naturelle (scarification et/ou décapage ponctuel du sol sur des placettes de taille 
et profondeur limitée), 

Une espèce invasive a été observée au coeur du suintement : le baccharis. Une gestion attentive 

est indispensable sur cette station, ses alentours et plus largement l’ensemble du site N2000. C’est 

pourquoi il serait adapté d’assurer une surveillance de la station et d’arracher systématiquement, 

avec le système racinaire, tout individu observé.  

Figure 22 : Vision globale du suintement I 
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Suintement J 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 M 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Évaluation si retrait du critère le plus délétère : 6410 D 

 
Commentaires :  
Sur ce suintement, il y a des problèmes de fermeture et de dérive trophique, et la typicité n’est pas 
optimum. La forme longitunale, la faible largeur de la zone favorise la fermeture par progression 
des végétations extérieures. La photo ci-dessus le montre bien, l’habitat est engoncé dans la zone 
boisée et arbustive environnante. Cette fermeture haute et la position en bas de vallée proche du 
cours d’eau permet malgré tout un avantage, la conservation de l’humidité. Cela étant, de 
nombreuses espèces forestières s’introduisent dans la zone et finiront par la fermer. Avec 20 % de 
recouvrement des taxons de dérive trophique, c’est le suintement le plus exposé à cette évolution 
négative. Des fougères aigles pénètrent aussi sur ce suintement. Les perspectives restent bonnes 
avec une restauration et gestion adaptée.  
 
Gestion nécessaire :  
Il serait nécessaire de mener une restauration par fauche export, élargissement de la zone par coupe 
des fourrés bas (arbustifs) adjacents et la coupe de pins en bordure du suintement, et une lutte 
ciblée sur la fougère aigle. Il pourrait être conservé une partie des arbres ou arbustes au sud qui 
constituent une ombre portée une partie de la journée.  
 
NB : Cette station abrite Epipactis palustris, une autre orchidée de fort enjeu de conservation qui présentait 
plusieurs dizaines de pieds. 
  

Figure 23 : Vision globale du suintement J 
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Suintement K 

Évaluation globale ”structure et fonctions” : 6410 D 
Évaluation globale ”atteinte” : 6410 B 
Évaluation globale del’état de conservation : 6410 D 
Evaluation si retraite d’un seul critère délétère : 6410 B 

 
Commentaires :  
La seule raison déclassant cette zone est le nombre de taxons typiques. Tout le reste des critères 
d’évaluations sont bon. Un échantillonnage peut-être un peu plus tôt en saison aurait permis de 
détecter une espèce ou deux de plus, mais la zone reste globalement paucispécifique avec peu de 
marge d’amélioration possible. Cette station bien atypique a présenté au maximum 2 spiranthes 
d’été antérieurement. On note dans cette végétation comme ailleurs, un effet prégnant de 
l’assèchement global. Cette zone était déjà à la marge au niveau de la niche écologique du spiranthe 
et cette évolution a évincé a priori pour un long moment les possibilités d’expression de cette 
orchidée. Malgré son bon état ou presque, il semblerait pertinent de l’exclure des sites dits de 

« suintement ». 
 
Gestion nécessaire :  
Cette zone a été gérée par brûlis dirigé en 2018 (automne), et serait brûlée à nouveau en 2026. Il 
serait important de réaliser des coupes avec export intermédiaires, des interventions aussi justifiées 
du fait de la présence de Gentiana pneumonanthe même si Maculinea alcon ne parasite pas encore ses 
pieds (mais il est désormais très proche, à 300 m).  
 
  

Figure 24 : Vision globale du suintement K 
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IV. Discussion 

4.1. Évolution des effectifs de spiranthe d’été 

Il faut bien différentier ce qui est actuellement mesurable : nombre de hampes de fleurs, de ce qui 
ne l’est pas : nombre de pieds (bulbes) de spiranthes. En effet, la très petite taille de l’appareil 
végétatif interdit d’imaginer pouvoir les détecter de manière représentative ou exhaustive lorsque 
ces derniers ne sont pas en fleur.  
 
L’évolution régressive de la population, en tout cas demeurant à un niveau d’effectif très faible,  est 
à nuancer dans la mesure où cette espèce connait généralement et naturellement des fluctuations 
importantes dont les facteurs déterminants restent à calibrer (mesures de gestion conservatoire, variation 
de niveau d’eau, destruction par des sangliers, etc.).  
 
Il est à souligner l’absence de données sur de nombreuses années concernant cette population en 
dehors de la réserve, grèvant les interprétations globales possibles sur des éléments qui seraient liés 
à une ou deux stations, mais pas à l’ensemble. La dégradation de l’état de conservation de l’habitat 
typique du spiranthe d’été, le bas marais, apporte des informations objectives quant à la tendance 
de l’espèce mesurée sur la réserve naturelle. Malgré des mesures de gestion conservatoire 
relativement adaptées, une fauche avec export tous les 2 à 4 ans, il semble que cela ne suffise pas à 
restaurer une population de plusieurs 100aines d’individus sur la station. Les facteurs abiotiques 
avec l’eau en élément déterminant, limiteraient ainsi l’expression de cette espèce tout comme celui 
de son habitat sous l’effet du changement climatique : difficulté de recharge hivernale de la nappe 
du fait de l’évolution du régime des pluies, sécherres et canicules à répétition augmentant 
l’assèchement du sol et l’évapotrantranspiration, accrue également avec l’installation de la molinie 
tout particulièrement. 
 
 

4.2. État de conservation des habitats de bas marais alcalins 

Même si nous ne disposons pas de point de référence antérieur, qui plus est avec un protocole 
identique, certains éléments tirés des rapports d’études de la réserve naturelle ainsi que des 
observations de terrain de GEREPI, nous amènent à penser que l’état de conservation du bas 
marais (7230) s’est largement dégradé au cours des dernières années. Il y a plusieurs facteurs 
impactants notamment mis en avant par la méthologie d’évaluation à savoir : 

- La fermeture, l’embroussaillement, 
- La dérive trophique, 
- L’assèchement. 

 
Pour les deux premiers facteurs, les gestionnaires sont directement en capacité d’agir pour 
améliorer la situation par des actions de restauration puis d’entretien régulier. En effet, il semble 
même qu’une action de restauration assez lourde soit nécessaire à la vue de l’embroussaillement de 
certains suintements et de l’enrichissement par les boisements alentour.  
 
Pour ce qui concerne l’assèchement, les choses sont plus complexes mais des éléments de 
restauration de la fonctionnalité humide du Pinail sont à réfléchir, et la diminution des arbustes et 
de la densité de végétation améliorerait sans doute la situation en diminuant le volume d’eau 
évapotranspiré. Malgré cela, il est clair que la problématique essentielle soit la modification de la 
répartition des pluies et de leur intensité. Et sur ce point, les gestionnaires locaux n’ont pas 
d’emprise directe car cela relève de l’enjeu de ”transition” écologique. Cependant, des stratégies 
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locales d’atténuation et d’adaptation au changement climatique seraient à déployer pour étudier et 
mettre en oeuvre de possibles pistes de restauration fonctionnelle de la zone humide du Pinail.  
 

4.3. Gestion conservatoire des suintements marneux  

La présente étude a mis en exergue l’inadaptation des mesures de gestion dont bénéficient plusieurs 

suintements, conduisant à un état dégradé et à la perspective de travaux de restauration avant de 

pouvoir conduire un entretien courant. En complément des mesures de gestion classiques 

présentées et adaptées à chacun des suintements, il est proposé ici quelques éléments 

complémentaires, et pour certains non encore mis en place sur le Pinail. 

 

Dessouchage partiel ou fragmenté dans le temps et l’espace des éricacées, la molinies et 

autres espèces de fermeture du milieu : 

La fermeture du milieu est le facteur principal de dégradation de ces suintements mis en exergue 
par l’analyse. Pour certains suintements, les habitats n’ont pas subi d’intervention depuis plusieurs 
années, ou de manière non régulière. De ce fait, des espèces végétales de fermeture du milieu se 
sont installées, avec pour certaines une propension à former des souches, des touradons, ou des 
parties souterraines de réserve. L’action de restauration consisterait à extraire ces végétaux 

par ”arrachage” ou ”dessouchage”. Cette action permettrait à la fois de recréer des micros 
perturbations et d’enlever des semenciers d’espèces de fermeture, et participer à la fois à la baisse 
du nombre d’espèces de fermeture (espèces présentes de manière sporadique) sur l’habitat et à la 
baisse de leur recouvrement (espèces bien représentées). 
 

La scarificafication jusqu’au décapage superficiel : 
L’action consiste à retirer en surface la végétation et ses systèmes racinaires (sur quelques cm jusqu’à 

10 cm max de profondeur, tout au moins sans atteindre la couche minérale du sol et en laissant quelques centimètres 

de substrat organique) de manière à créer des zones pionnières propices à l’expression du spiranthe 

d’été et à la colonisation d’autres espèces pionnières comme lea grassette du Portugal. Ces légères 

dépressions seront aussi plus humides et potentiellement plus favorables aux différentes espèces 

cibles. Par exemple, des expérimentations de décapage mis en place sur la frange littorale ont permis 

à des centaines de spiranthes de réapparaitre (com. pers. Y. Wilcox). Une telle expérimentation est 

menée sur la réserve naturelle du Pinail à partir de l’hiver 2020-2021. 

 

Creusement d’œillards ou trous d’eau ponctuelles : 

Sur la réserve du Pinail, des actions de microgestion sont mises en place depuis plusieurs années, 

dont la création d’œillards plus ou moins gros, au sein du 7230. Le constat est patant : bon nombre 

de pieds de spiranthe (la majorité) se trouvent à proximité directe de ces œillards. Il pourrait donc 

être proposé de faire des tests sur différents suintements dans le cadre d’actions de microgestion 

complémentaire à la restauration de la végétation. C’est aussi sur les parois plus ou moins verticales 

de ces œillards que la grassette du Portugal s’installe en forte densité. 

 
Réhaussement de la nappe phréatique et alimentation en eau de suintement : 
Face au constat d’assèchement global lié au changement climatique, des mesures ayant pour objectif 
de favoriser le rechargement de la nappe, réhausser son niveau et pourquoi pas créer de nouveau 
flux d’eau sur certains suintements, devraient être prospectées et expérimentées. Les fossés de 
drainage issus de l’aménagement sylvicole du Pinail pourraient ainsi être effacés si possible et des 
seuils pourraient y être aménagés, tout en conciliant les différents usages. Certains fossés pourraient 
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même être dérivés pour créer des zones humides tampons et/ou alimenter des milieux existants 
favorables, pourquoi un suintement. Cela pourrait être le cas au niveau du fossé Est de la réserve. 
L’objet serait de dériver ce fossé pour le faire perfuser jusqu’à la zone récemment ouverte, située à 
côté du suintement B. Il n’y a pas d’enjeu fort pour le moment dans cette zone, un tout petit œillard 
est présent, mais il n’a jamais été observé de spiranthe, la seule espèce patrimoniale est Carex 
pulicaris. Ceci participerait à la diffusion de l’eau pour une restitution différée au Rivau d’Aillé située 
en aval, et possiblement l’apparition de nouveaux écosystèmes favorable pour les espèces de milieu 
humide et potentiellement de suintement (maintien de l’humidité). On peut se poser la question du 
changement dans la physicochimie liée à l’origine de l’eau (météorique) mais si le spiranthe est plutôt 
basophile, la grassette est acidiphile, et les deux se retrouvent pourtant sur le suintement B.  
 
Dispersion d’espèces complémentaires typiques : 
Lors de cette analyse, il ressort que pour plusieurs suintements, le cortège d’espèces typiques du 
bas marais est faibles voir très faible. Une opération certes interventionniste, mais simplissime à 
mettre en œuvre serait d’importer des graines, propagules d’espèces typiques des suintements 
voisins puisque ces dernières sont parfois complémentaires d’un suintement à l’autre. Aucune de 
ces espèces n’est protégée et l’impact ne peut qu’être positif sur les habitats. Cela pose la 
problématique de l’interventionnismes et des limites de l’action humaine dans la conservation de 
la biodiversité. 
 

Dégagement de la végétation pour les pollinisateurs : 
En complément des actions de conservation de l’habitat, cette mesure cherche à optimiser les 
capacités de reproduction sexuée du spiranthe d’été. Ces milieux sont fragmentaires par nature, 
mais rien n’oblige à les isoler de manière complémentaire et les laissant au sain d’une matrice 
végétale haute limitant l’accès ou la circulation des pollinisateurs et notamment les pollinisateurs 
spatialisées. Il serait ici proposé de créer des couloirs de végétation basse afin d’optimiser, faciliter 
le déplacement des insectes pollinisateurs. Des couloirs pourraient même permettre une connexion 
entre plusieurs suintements (les plus proches) en vue de chercher une fécondation croisée 
intersuintement, d’augmenter la diversité génétique de la population. 
 
Surveillance espèces Exotiques Evahissantes : 
Seul le suintement I a présenté une espèce exotique envahissante. Il s’agit du baccharis, cette espèce 

très invasive est à surveiller de très près pour qu’il n’y ait aucune extension sur le suintement, mais 

tout simplement sur le Pinail. La lutte la plus rentable et efficace contre les espèces exotiques est la 

prévention. 

 

4.4. Perspectives 

 
Protocole de suivi du bas marais et spiranthe sur la réserve : 
En vue d’améliorer les connaissances sur le 7230, il est proposé de mettre en place un système de 
quadrat fixe sur le suintement B. Il serait composé de 9 sous quadrats. L’objet serait de suivre 
l’évolution de la fréquence de différentes espèces dans le temps et l’espace. 
 
Mise en place de suivis complémentaires sur le Pinail dans sa globalité 
Il serait intéressant que les autres suintements disposant de l’habitat 7230 bénéficient aussi de ce 
suivi par quadrat, mais aussi d’un suivi annuel des effectifs de spiranthe d’été pour permettre des 
comparaisons et une meilleure compréhension de l’évolution de cet habitat et ses espèces dans 
différents contextes. 
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Impacts du changement climatique et observatoire eau-biodiversité-climat de la réserve 
naturelle du Pinail : 
Le changement climatique va impliquer sur le Pinail une baisse globale de la quantité de pluie, et 
un changement de répartition (intensification des sécheresses et des pluies fortes), ainsi qu’une 
augmentation des hautes températures et des températures moyennes. Tous ces éléments ne 
peuvent pas être de bon augure pour les espèces des milieux humides même héliophiles. Nous 
nous attendons donc à une baisse irrémédiable de certains taxons au profit d’autres, et d’une 
augmentation des taxons plus mésophiles à xérophiles dans le temps et l’espace. Il semble 
important de fait de limiter sur ces zones les végétations hautes et denses (augmentation 
d’évapotranspiration) quoiqu’elles puissent apporter un ombrage bénéfique aux autres végétations.  
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Conclusion 

Cette étude révèle que les habitats de bas marais et que la population de spiranthe d’été souffrent 

d’un état de conservation majoritairement défavorable. Le principal facteur incriminé porte sur la 

fermeture du milieu, son évolution vers d’autres stades de végétation (prairie, lande et fourré) 

démontrant une inadaptation des mesures de gestion sur de nombreuses station. L’assèchement 

est le 2nd  facteur clé de cette dégradation, un facteur bien moins sous l’emprise des acteurs locaux 

puisqu’il s’agirait ici de développer des stratégies d’atténuation du changement climatique et 

d’adaptation à ses impacts (rechargement de la nappe, régime des pluies, canicules, etc.). D’autre part, la 

connaissance de ces milieux rares et fragiles demeure lacunaire pour offrir une vision d’ensemble 

sur le Pinail. Il appartient aux autorités et acteurs locaux de mettre en place ce type de gestion et 

de suivi scientifique pour mieux connaitre et, si possible, améliorer l’état de conservation de ces 

milieux d’intérêt européen.  

 

De telles actions sont d’autant plus importantes que le changement climatique impacte à fortiori et 

de manière croissante, l’évolution des bas marais sur le Pinail d’une poart, et que la société et les 

décideurs ont besoin d’expemples concrets pour appuyer l’action publique en faveur de la 

protection de la nature. 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 

Fiches des relevés brutes 
 
  



 

  



 

  



 

 

  



 

  



 

  



 

  



 

 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

 

  



 

  



 

  



 

 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

GEREPI 
 

Moulin de Chitré 
86210 Vouneuil sur Vienne 

 
Téléphone :  

05 49 02 33 47 
Mail : contact@reserve-pinail.org 

 
 
 
 
 


